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I. COMHUNICATION DE M. BERNARD RICHARD MElviBA 

CONCERNANT LE TANGANYIKA 

(Distribuee conformemont a 11articlc 24 ot a 1 1article complementaire F 
du reglement interieur du Conseil de tutelle)· 

A Son Excellence Sir Edward Francis Twining 
Gouverneur et Commandant en chof 
du Territoire sous tutelle du Tanganyika 
(Afrlque orientalo) 

Excellence, 

Y ,M, C .A. 1 Karachi, 
le 18 septembre 1953 

J 1ai 1 1honneur de vous exposer ce qui suit, pour votre information et, 

si possible, pour que vous preniez les manures necessaires. 

Tout d 1abord, je suis originaire du Torritoire du Tanganyika, plus 

precisereent de la province dos Hautes-Terres du Sud. Je suis ne en 19271 

au village de Lifua, Manda, dans le district de NJombe, Jo auio dono­

Tanganyikais de naissanco et rossortissant tanganyikais. Je suis detenteur 

d'un passeport britannique, n° 3.0034, qui m1 a ete delivre le 7 fevrier 1951 

par le Gouvernemont du Tancanyika. 

Excellence 1 je tiens a porter a votro connaissance une question qui, 

j 1en ai la douloureuse impression, ne mta pas ete expliquco de faqon normale 

et raisonnable. Je suis vonu au Pakistan, 11 y a deux ans, pour poursuivre 

Ires etudes. En fait, mon but esoent:J.ol 0tait d 1etudier l'ac;riculture 

!OOcanisee, avant d1entreprondro des etudes universitniros. l1alhoureusen:ent, 

bien qu'il ait des ecoleo d'agriculture, lo Pakistan n 1a pas encore atteint 

le stade ou il puisse enseicner aux otudian~d l'acriculture mecanisoe. 
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Dane cas· conditions, J'ai decide d'aller en .Angleterre en bicycletta,· 

en passant p~ les pays du Moyen-Orient; ce:voyage aurait dure au moins trois 

ou quatre mois. J'~v~is l'intention d'nugnanter nee ressources pecuniaires 

en ecrivant pendant mon voyage des articles pour lea journaux; je voulais 

gag.ner le plus d'argent possible pour pouvoir vivre pandant quelques jours 

au quelques maia en Angle terre 1 avant da t-.:-ouver un emplo1. Une fois cette. 

decision pr~se,_ ~'ai demande a 1 1autarite com~etente, a Lahore, de valider 

man paaseport pour lee pays· que j 1 avaia l'intontion de traveFeer. ·cetta · 

autorite (le Haut-Commissaire adjoint du Royaun:e-Uni au Pakistan) a eoumi.s 

la question au Service de l'imnigration, a Dar ea-SalaD. lequel a refuse 

d'accorder l'autorite necessaire pour valider mon passeport; le Haut-C~issaire 

adjoint ne m1a pas donne de detailo ace sujot dans la lettre qu 1 11 m'a 

adreooee. J'ai eu 11 occasion de le voir perso~~ellement, et 11 m'a dit que 

lea autoritea de Dar es-Salam r.e lui ava!ont pas donne ~'explications. 

l1)8.lgre tout, cette reponso ne m' a :pos do:me satisfaction.· Je me euis 

done adreese. au Haut-Commisti::!.ire du RayaUJre-Uni, paneant que le Haut-com:niaaaire, 

qui est l'autorite aupr6be de l'ambaoc~de britonnique au Pakistan, ne donnerait 

des renseignereenta detailles. Au contraire, 11 ~'a envoye la me~ reponse 

et a ajoute qu' 11 y avait peu .de chances que zr.es argutr.onta au :mea efforts 

:faseent revenir mon Gouvernement sur la decision qu' il avnit prise. 
- ' . 

Ainsi, on.ne m'a donne aucune raison precise de la decision prise~. 

mon sujot p~ lea autoritea de Dor ea-Salam; pourtant, on me de~nde ou 

plutot on zra presse ,de rev~ni~ au Tangan;;•ika, ~ana chercher d 1 ~bord a ~onnaftre 
loa raioons p~ofondeo qui'm1 ont arnene a quitter mon pays et a~ rendre a 
1 1 etre.nger. S.i Je retourne au. Tanganyika; qu'' est-ce qu~ j I y :ferai ? Si, pour 

mon pays et mon Gouvernenent, je n'ai pas 1 1 instruction necoss~ire pour 

obtenir un emploi d~,o 11 administration et aorvir ainsi mea compatriotes ? 

Excellence, pondant combien de temp3 encorJ lea ftjX1ca1ns devront-i~s 

continuer a se me:fier.d'un regime colonial (l:.t 1 ilo jueont gras de danger pour 

leurs intergts primordiaux ? 
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Excellence, on trouve toujours des excuses categoriques a opposer 

aux allegation :precises des Africains, chaque foie qu'ils essaient de critiquer · 

1' attitude du Gouvernemmt a leur egard. Pourquol ? Le Gouvernen:ent n' a. pas 

toujours raison. Il ne respects pas le principe salon lequel il est aouhaitable 

d'instrutre et de civiliser lea Afr:tcains, conformcnant a la Charta des 

Nations Unies. 

En Arrique, aujourd'hui, toutes les publications coloniales son~ 

~ondees sur la necessite de ea conforrr~r a un systems ~ui :pernattra aux 

races blanche et noi:-e de vivre dans l'harmon:te. Dans ces conditions, est-ea 

ainei qu'on ee conforma u cos institut~ons qui ~endent a creer quelque chose 

qui pourra etre ccmpris ~ar lea deux races au Tanganyika ? ou n'ai-je pas 

plutSt raieon de dire qu'une telle situction et l'attitude reactionnaire du 

Service de 1' immigration du Tanganyil;:a. provoquent non eeulemmt la haine mais 

aussi la tension des relations ontru los deux races ? 'en peut dire a· treo 
. ' 

juste titre que ce que le Gouverne~~t du Tansanyika eesaie de faire aux jeunes 

Africains a l'etrc.nger n'est pa3 autre cho:::o \l'.l.e lea cont:raindre a l'esclavage 

intellectual et emp.8'cher eel' .. :'-: d'entro eux qui ont lo desir ardent de se 

distinguer dans le do~ir~ de l'educaticn universelle, en acquerant des connais­

sances de :plus en plus vastes, de comprendre les problemas qui confrontent 

aujourd'hui le mcnde. 

Lorsque des Afri~ains essaient de fairs :par leurs p:ropres moyens leurs 

etudas a l'etranger et de retourner eneuite dans leur pays natal pour travailler 

en cooperation avec le Gouverne~nt, :pour developper le :pays et rour instruire 

let~s concitoyens, ila ne trouvent aucun encou:ra[enent au,res de leur propre 

Gouverne~nt, qui les pcie de bonneo paroles. nans cos conditions, leur . 

esprit est :per~otuellGrrent en proie a l'inquiet~de et aux eouois; en fin de 

co~te, 11 n'en result3 quo lu cor~usicn et le ~que ee cOmprehension dans 

le pays. 

Excellence, a qt:oi ,bon pc.rlor du prOt;!'CS dos Africcins, de 1 1 evolution 

ccnotitutionnelle dune l'inte:ret ~ao .\f:riccins et du developy.errsnt de 

l'instruction des Af:ricaino, lorsqu'on loa decourugo 1 quand ils so rendent 

a l'etranger a leurs propres frais, p~ des dcciciono ~u'ils ne y.euvent pas 

' 
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comprendre ? Est-11 juste d'agir air~i1 de la part du Gouvernereent du 

Tanganyika, dont Votra Excellence est la Ch9f constitutionnel suprtme-? 

N'ast-ce pas plutot la preuve eo la faqon dont on.vaut dresser·politiquement 

lea Africains ? Que doivent penser lea Africains lorsqu'ila conatatent que 

leur propre Gouvernement a des buts nesatifs et qu'il n 1est pas prtt a 
terr:.oigner d'un esprit de. cooperation ni. a charcher des avis et des suggestions · 

qui contribuaraiont a l'evolution du pays ? 

Excellence, Si VOUB n 10'tes pas au CO\':'ant de. la situation qui regne 

actuellen:ont au TGnganyika en ea qui ccncerno 1' instruction des·.Africains 1 

J 1 ain:eraio apf'Oler votre attention ou:- le rapport publie par 1' Organisation· 

des Nations Unios, apres qu'une miosion e~t visite le pays ·i~ y a.quelqus 

temps. Apres trente-quatro ano d 1 adminietration du pays par la Royaume-Uni, 

puissance tutelaire, il n 1y a pour einoi di~o pas d 1autochtores qui occu~ent. 

des pooteo ilil]?ortants dans l'admin!['t=at1op1 pao de chirurgien africain 

dipl&ne, pas d 1ee;ronorre, pas n:$n:o. d'Afr:!.cu.i:l aya:1t-dcs dipl6b3s univers1ta1res, 

a:l'excer,.tion d 1 lli"18Ct~l ot ~:liq·...:.e Afri~ain ~ui a ete envoye'enAngleterre !Jar 
I 

. la Gouvurr.urr.ent, o;J. p.::-tie c:d:ce a 1 1 a:ppui dos missions chretiennaa, pour Y 

etudier 1 1 !J.is~o:t:~o, sujat qui n' a qu 1un rapport·.lointain c.vec lea besoins 

actuels uos A:fri(;ains. S 1 il Jtl'est permis de donner man avis, lea Africains 

ant beso:n a l'n0~e actuolle d'experta agricoles et de ~edecins, plutSt que 

d' histor!~J!1S ou de pol:ticf6na. Voila cczmant le Gou7errem.:mt devrait agir. 

S 1 11 ne 1'3 i'c..Lt -;.2s, l3 Gi)nv;;,T-r.en.').nt ne fera qu1 encourager J.t:..s pa9aions poli­

tiqucs ot le.l"lcl.t_on::!.licu.e c:·c':~:0:x.~L~te dar~s un p.:1ys ou la pro:pc:rtion de.ceux 

qui or..vcr:t l:t~o ~t; e-::ri:·e ::. 1 r::st lf~'~ de 0,0001 pour 100. Qu~.conC!Ua a lu 

l'hiot~i·::~ cu.::+. ,;::e :.::Ji::i.:.l)::·o (:~;.\le. be-sa d5c guor-'38. :?ar example, ce 

SO;J.t d~n CCT'E.~~!~_·r.tlc~·.J l::!.r:·~,Jr:;.q_t•:J qui ont do:::'1C a Hi·der l 1 id~e folle de 

voul0ir dc:1.~m·.- "..l!J. jou:..· le ll"~;-.;.1:J. La !'ruase, Nc.pol6on, d'au~ree nctions 

encore et des _::.ntcllcctl~els forco1.1.eo d'Europe. 

Je p:.1.r.~ ~ue ja s-..l!s on ero:tt <le den:::.nder U. Votra Excellence de bi:m 

vouloir I:G fn.:L:c'J oxp1i::J.ner c·J fa~on preci~e pourquoi on a ca~.:egoriquem:mt 

rofuce de valide~ man ~asoer.ort pou:· d 1autres pays; on a ain3i detruit tous 
I 

les plano que J' avaio faita pol,lr allcr etuG.!er 1 1 at;riculture au Royaumo-Uni. 
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Si ea refus est ~onde sur le fait que je n'ai pas d'argent, j'espera que le 

Gouvernernent colonial de Sa Majeete dans le Tanganyika pourra m1 offrir des 

suggestions qui Ire periDettront d'entrepren<b:'e lea etudes des:ttees. Sinon, 

Votre Excellence pourrait ne conseiller de soumettra la question au Conseil . -

de tutelle des Nations Unies, qui fait respecter la justice et la dignite 

de 1' holiire • 

Votre Excellence Ire perrrattra de declarer, en terminant, que je n'ai 

pas a m'excuser de ce que j 1 ai ecrit dans cette lottre, si l'on doit respecter 

la justice et la dignite hu.mair.e, et qt~e je ne l'ai pas ecrite pour servir :rr.es 

interets ~ersonnels. J'ai ecrit cetta lettre parce que je ne veux pas etre 

la victime' des prejugee et de la haine, parce que la haine cree la peur et ja 

ne suis pas dispose a craindre quoi que ea eoit pour la aeule raison que 

cela bleose une certaine race ou un certain groupo. Le Gouvernereent se doit 

de veiller/a ea que sa politique tande a promouvoir et a faciliter l'evolution 

constants du pays. - (Le Gouvernerrent doit tenir compte des diversee nantalites 

que 1 1 on trouve dans le pays). Le GouverneiDent doit tenir compte de la 

~ntalite des Africains d'aujourd1 hui dans le continent africain. 

- Excellence, je suis convaincu que votre juge:rr.ent impartial vous fera 

ccmprendre l'esprit de cette lettre et que vous servirez de lien entre le 

Gouvernernent de Sa ~ajeete et lee sujets africains de Sa Majeste. 

Veuillez agreer, etc. 

Copie aux personnea ci-apres : 

1. Le President du Conseil de tutelle, orro. 

Signe : B. R. MEMBA 

(Barnard ·Richard. lvembi3r) 

2. Le President de l 1ft£rica Associat1cn, Dar es-Salam. • 
3. Le Chef du Service de l'tmmlgration, Dar ea-Salam; reference : 

sa lettre N° c.o.N./PET/99/12. 
4. Los Honorables Membree africains du Conseil legislatif, Dar es-Salam. 
5. Le Haut-commissaire du Royaun:e-l.Jni, Karachi. 




